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Paris, le 2 ~ Nuv. 2OO~

Monsieurle Président,

Le grouped’action financièresur le blanchimentdescapitaux(GAFI), crééen 1989au
Sommetde l’Arche et composéaujourd’hui de 31 Etats membreset deux organisations
de coopérationrégionale,a examinélors desasessionplénièrequi s’est achevéele 22
octobredernierla situationdespaysqualifiésde “non-coopératifs”dansla lutte contre
le blanchimentde l’argent sale, en raison des graves déficiencesde leur arsenal
juridique de lutte contrele blanchimentou de règleset pratiquesconstituantun obstacle
direct à ce combat.La liste despayset territoiresnon-coopératifsdemeureinchangée.
Elle secomposeaujourd’hui des11esCook, de l’indonésie,du Myanmar,de Nauru,du
Nigeriaet desPhilippines.

Cependant,le GAFI, comptetenu desprogrèsréalisés,a décidéde lever les contre-
mesuresadditionnellesprécédemmentadoptéesà l’encontrede Nauruet de Myanmar.
Parconséquent,les décretsn°2002-145du 7 février 2002et 2003-1195du 15 décembre
2003 pris en application de l’article L562-2 du code monétaireet financier seront
abrogés.

La France,membrefondateurdu GAFI, qui fut directementà l’origine de ces travaux,
sedoit de continuerà appliquerces mesuresde vigilance,qui constituentune première
forme de mesuredéfensiveà l’encontre des Etats inscrits sur la liste des pays et
territoiresnon-coopératifs.

Pour ce faire, je vous demandede bien vouloir aviser les membresde l’AFG des
résultatsdes travauxdu GAFI et de maintenir une vigilance renforcéeà l’égard de
toutes les transactionsfinancièresde leurs clients avec les six pays non-coopératifs
identifiés.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président,
meilleurs.

(Lq
MonsieurAlain Leclair
Présidentde I’AFG
AssociationFrançaisede laGestionFinancière
31, rue de Miromesnil
75008 Paris
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de mes sentimentsles

NicolasSarkozy
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